
RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS

Recueil spécial n° 124 du 17 août 2020

Direction des sécurités

Arrêté n° 2020-01-938 imposant le port du masque pour les personnes de onze
ans et plus dans les espaces publics à forte affluence touristique de la commune
d’Agde









  

Zone 1 : rue de la Hune, quai di Domenico, esplanade Racine, quai Jean Miquel, 
quai du Beaupré, place Agde Marine, quai de la Trinquette, place du Globe, 

quai de la Trirème, quai des Phéniciens.



  

Zone 2 : place Agde Marine, 
allée des 4 cantons, 

place de l’Europe, allée de la Flanerie



  

Zone 3 : ensemble du village naturiste


